


Annexe 7 :  Lignes Directrices de Gestion Académiques (LDGA)

Les demandes de mutation sont étudiées selon les règles de départage définies dans le respect des priorités légales et critères supplémentaires établis à titre subsidiaire dans l’intérêt du service et des personnes. Les règles de départage ne se substituent pas à un examen individuel des situations.

A. Les priorités légales

Dans toute la mesure du possible et en fonction de l'intérêt du service, les priorités de traitement des demandes de mobilité définies par l'article L512-19 du code général de la fonction publique seront satisfaites qu'elles portent sur des postes non profilés ou des postes profilés dès lors que les profils sont en adéquation avec le poste offert. 
Dans ce dernier cas, parmi les profils en adéquation avec le poste offert, les demandes des agents relevant d'une priorité légale seront jugées prioritaires. 
Ainsi, pour écarter une priorité légale, l’administration doit justifier d'un intérêt du service pertinent.

L’article L512-19 du code général de la fonction publique permet d’accorder une priorité légale aux situations suivantes : 

1) Rapprochement de conjoints 

Il s’agit des demandes formulées par des personnels séparés de leur conjoint (couples mariés, couples pacsés) :

· Pour des raisons professionnelles (couples mariés, couples pacsés);
· Caractérisées dans le temps. 

Les agents devront joindre une attestation d’activité professionnelle du conjoint précisant le lieu d’exercice et la date de début d’activité.
A noter que les les périodes de disponibilité et les congés de longue durée et de longue maladie ne sont pas considérées comme des périodes de séparation.
Dans le cadre de la mobilité intra académique, la priorité liée au rapprochement de conjoints n’est accordée que sur le vœu portant sur le groupement de communes où est fixée l'adresse professionnelle du conjoint 



Pour les demandes d’entrée dans l’académie (préinscriptions ADJENES, ASS, INFENES) le rapprochement de conjoints est considéré comme réalisé dans le département sur le vœu non restrictif « tout poste dans l’académie ».

2) Situation de handicap

Les agents reconnus BOE conformément à l’article L. 5212-13 du code du travail bénéficient de la priorité légale instituée à leur profit par l’article 131-8 du code général de la fonction publique.

Sont concernés :
· Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées ;
· Les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au moins égale à 10 % et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire ; 
· Les titulaires d’une pension d’invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents publics à condition que l’invalidité des intéressés réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ; 
· Les bénéficiaires mentionnés à l’article L. 241-2 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ; 
· Les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité attribuée dans les conditions définies par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service ; 
· Les titulaires de la carte mobilité inclusion portant la mention invalidité définie à l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
· Les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés.

La mutation de l’agent devra avoir pour conséquence une amélioration des conditions de travail ou plus largement des conditions de vie.
L’examen des demandes de priorité se fera sur dossier. Cette dernière ne pourra être octroyée que sur des vœux formulés sur des groupements de communes et ne sera pas appliquée sur des postes précis.

Procédure à suivre : Les agents qui sollicitent une mutation au titre du handicap doivent déposer auprès du médecin conseiller technique du recteur un dossier comprenant :

	Pièces du dossier au titre du handicap
	Destinataire

	Copie de la demande de participation au mouvement 
	Médecin conseiller technique du recteur

	Un document attestant que l’agent ou son conjoint rentre dans le champ du bénéfice de l’obligation d’emploi (RQTH : reconnaissance en qualité de travailleur handicapé).
	Médecin conseiller technique du recteur

	Tous les justificatifs attestant que la mutation sollicitée améliorera les conditions de vie de la personne handicapée (lettre de motivation explicite) 
	Médecin conseiller technique du recteur

	Un certificat médical récent et détaillé du médecin spécialiste, ainsi que les photocopies des certificats, ordonnances et examens complémentaires concernant la nature de la maladie et les difficultés qu’elle entraîne dans l’exercice des fonctions 
	Médecin conseiller technique du recteur

	S’agissant d’un enfant non reconnu handicapé mais souffrant d’une maladie grave, toutes les pièces concernant le suivi médical notamment en milieu hospitalier spécialisé 
	Médecin conseiller technique du recteur

	Les formulaires joints à la présente circulaire « demande de prise en compte du handicap au titre de la mobilité » (annexe 3.a) et l’attestation de reconnaissance RQTH (annexes 3b).
	Médecin conseiller technique du recteur et Dpate 1



Les dossiers complets devront être déposés au plus tard le :
-	le 25 avril 2025 pour les ASS et INFENES ;
-	le 12 mai 2025 pour les Adjenes ;
-	le 31 mai 2025 pour les AAE et les SAENES.

3) Suppression de poste (mesure de carte scolaire)

La mesure de carte s’applique aux fonctionnaires affectés à titre définitif. Elle ne concerne que le mouvement intra académique.

Elle s’applique en fonction des critères suivants :

· Dernier nommé dans l’établissement ;
· Et cas d’affectation à une date identique, l’ancienneté générale des services.

Les fonctionnaires touchés par une telle mesure sont personnellement avertis et ils doivent participer au mouvement dans les conditions précitées. Ils conservent l’ancienneté acquise dans leur poste.

4) Centre d'Intérêts Matériels et Moraux (CIMM)

Cette priorité ne s’applique que sur le vœu « tout poste dans l’académie » et ne concerne que les candidats qui se sont préinscrits via Amia pour un des 3 mouvements à gestion déconcentrée : INFENES, ASS ou ADJENES.

Il s’agit d’une priorité accordée aux fonctionnaires possédant leur centre d’intérêts matériels et moraux dans un département ou une collectivité d’outre-mer.

La circulaire DGAFP du 2 août 2023 rappelle et précise les conditions d'examen des critères de reconnaissance du Centre d'intérêts matériels et moraux (CIMM).
La priorité légale au titre du CIMM sera accordée aux agents ayant obtenu la reconnaissance de ce CIMM dans l’académie de La Réunion en fonctions de critères dégagés par la jurisprudence et précisés dans la circulaire précitée. 
Vous trouverez en annexe 4 une liste non exhaustive des principaux critères d’appréciation permettant la reconnaissance des CIMM, ainsi qu’un tableau des éléments d’analyse de ces derniers et des pièces justificatives à fournir pour chacun des critères.
Ces critères n’ont pas de caractères exhaustifs, ni nécessairement cumulatifs. Ils peuvent être complétés le cas échéant par tout autre élément d’appréciation pouvant être utile à l’administration. 
 À cet égard, je précise que l’analyse conduite par les services rectoraux tendra à apprécier la vocation de l’agent demandeur à bénéficier de la bonification sur la base du « faisceau d’indices »   et non de lui refuser ladite bonification en raison de l’absence de tel ou tel critère.

5) Exercice en quartier urbain sensible

Les personnes qui se sont durablement investies (5 ans à minima) dans un établissement situé dans un quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement difficile bénéficient d’un droit de mutation prioritaire. 
Cette priorité ne se confond pas avec l’exercice dans des établissements situés en éducation prioritaire. L’académie d’origine doit justifier de l’exercice effectif des fonctions exercées par l’agent dans les conditions précitées.




B. Les critères supplémentaires à caractère subsidiaire

Les critères supplémentaires prévus au II et au IV de l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984 sont établis dans l'ordre suivant :

· Pour les demandes de mutation au titre de la priorité légale de rapprochement de conjoints : 
1) la durée de séparation des conjoints ;
2)  le nombre d'enfants mineurs.

· Pour les demandes de mutation des agents en position de détachement, de congé parental et de disponibilité dont la réintégration s'effectuerait dans leur académie d'origine et entraînerait de fait une séparation de leur conjoint ou partenaire : la durée de détachement, de congé parental ou de disponibilité

· Pour l’ensemble des demandes de mutation : 
1)  Situation particulière de famille justifiée examinée par l’administration ;
2)  Caractéristiques du poste (infenes exerçant en internat, exercice en rep / rep +) ;
3) L’ancienneté de poste ;
4) L’ancienneté de corps ;
5) Le grade ;
6) Échelon détenu et ancienneté dans l’échelon.

C. La procédure de départage

Les modalités d'examen sur les postes non profilés sont établies comme suit :

· Candidature unique pour un poste donné : lorsque le poste proposé fait l'objet d'une seule candidature, aucune procédure de départage n'est mise en œuvre ;

· [bookmark: _GoBack] Candidatures concurrentes pour un poste donné : Lorsque le poste est demandé par plusieurs candidats, la procédure de départage est mise en œuvre dans l'ordre suivant : 

1) Pour les candidatures concurrentes relevant de priorités légales et de convenances personnelles, le départage est favorable aux demandes relevant de priorités légales ;
2) Pour les candidatures concurrentes relevant de priorités légales, le départage entre les priorités légales est favorable aux agents réunissant le plus de priorités légales ;


3) Dans le cas où la règle de départage prévue au 2) ne permet pas de départager les candidatures concurrentes relevant de priorités légales, le départage s'effectue en prenant en compte les critères subsidiaires. 
Dans ce cas, le départage s'effectue sur la base des critères subsidiaires pris l'un après l'autre et dans l'ordre présenté au B de cette présente annexe. 
En effet, si le premier critère subsidiaire ne permet pas de départager les candidatures concurrentes, le critère subsidiaire suivant est pris en compte pour réaliser le départage ;

4) Dans le cas où les candidatures concurrentes relèvent uniquement de convenances personnelles, la règle de départage prenant en compte les critères subsidiaires prévue au 3) est appliquée. Dans ce cas, le départage s'effectue sur la base des critères subsidiaires pris l'un après l'autre et dans l'ordre présenté au B.

Cette procédure de départage des demandes de mutation ne se substitue pas à l'examen de la situation individuelle des agents liée en particulier à leur santé ou celle de leurs enfants par exemple.
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